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PROPOSITION DE PRISE EN COMPTE PAR LA COMMUNE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
 
 
 

Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF) 

Proposition de la commune 

 

 
 

 
 
Cet avis n’appelle pas de réponse 
 
 

 

 

 

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale Proposition de la commune 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet avis n’appelle pas de réponse 
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Avis de la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau Proposition de la commune 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
La bonne réponse est « en tout ou partie ». Le 
rapport de présentation de la modification sera 
corrigé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si, la grange sur la parcelle G53 est dans la 
zone de crue de l’atlas des zones inondables, 
elle est par contre en zone blanche du plan de 
prévention des risques naturels. 
Les limites de la zone de crue de l’atlas des 
zones inondable du Bees englobe bien la 
grange sur la parcelle C396, mais ce bâtiment 
est un peu en hauteur par rapport aux rives du 
cours d’eau. Il sera souhaitable de s’assurer 
de la différence d’altitude et du risque réel lors 
du permis de construire. 
 

 
 
Les autres personnes publiques associées n’ont pas émis d’avis sur le projet de modification du PLU de LOUVIE-JUZON 
 

 


